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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-123709

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 25-123709

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-113598

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ca du Pays de DreuxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004027700010N° National d'identification : 
DREUXVille : 

28103Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PROJET « QUARTIER SPECTACULAIRE » METHODE PARTENARIALE PILOTE POUR Intitulé du marché : 
TRANSFORMER L'ENTREE DE VILLE A TRAVERS L'ART ET LA CULTURE

71356200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet d'élaborer un schéma phasé Description succincte du marché : 
avec une programmation urbaine pour la requalification de l'entrée de ville Sud de l'Agglomération à 
travers l'art et la culture et de préconiser les dispositifs ainsi que les outils réglementaires permettant 
de mettre en oeuvre les modes opératoires partenariaux

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 10/11/2025 à 12h00, lire 17/11
/2025 à 12h00
Rubrique : Date et heure limites de réception des offres , Au lieu de Date et heure limites de 
réception des offres : 10 novembre 2025 à 12h00 , lire Date et heure limites de réception des 
offres : 17 novembre 2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-123709
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-123709
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06/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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